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(D) BILAN - ACTIF

Désignation del'entreprise : PNDRE_VOATEE Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois * L

Adresse de l'entreprise 76 AVENUE MAX MENUT 63460 COMBRONDE Durée de l'exercice précédent * L Ê |

nunéosere [5 KE F'EFFFEbPrrFE] | | Néant [_]"
Exercice N closle,

LLl12}2101:1°]
070S Brut Amortissements, provisions Net

po mu) ue ue à gp 1 2 3

Capital souscrit non PieFLU Î Î _ © AA

#| Frais d'établissement * AB] AC

5 Frais de développem Cx CQ

| 2 Concessions, brevets et droits similaires AF AG
2

£ Fonds commercial (1) AH AI

= Autres immobilisations incorporelles AJ 22 928} AK 22 928

£ Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM

a Terrains AN 135 876| 40 10 750 125 126

È e Constructions AP 1 175 965 AQ 784 631 391 335

à : Installations techniques, matérielet outillage industriels AR! 1 519 933! 4 1 106 806 413 127

ê ë Autres immobilisations corporelles ‘ AT 166 607 ay 75 404 91 202
&|$

É ë Immobilisations en cours AV 3 490 law 3 490

< Avances et acomptes AX 53 820 aAy 53 820

Ê Participations évaluéesselon la méthode de mise en équivalence CS CT

Ë Autres participations CU CV

À Créances rattachées à des participations BB BC
=

Ê Autrestitres immobilisés BD BE
£

à Prêts BF BG

$ Autres immobilisationsfinancières * BH 34 820] 34 820

TOTAL (HI) |BJ 3 113 438 BK 1 977 591 1 135 347

Matières premières, approvisionnements BL . 182 201 [pm 182 201

En cours de production de biens BN BO
%

8 En cours de production de services | BP| BQ

E Produits intermédiaireset finis BR 68 9051BS 68 905

Z Marchandises BT à BU

ë Avanceset acomptes versés sur commandes BV BW

E & Clients et comptes rattachés (3)* BX 460 057 1BY 460 057

ÿ £ Autres créances (3) BZ 1 981 006 |cA 1 981 006

ë Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

2 CORRGOPROS|OU | CE
à Disponibilités CF 3 5821cG 3 582

Charges constatées d'avance G * cH 6 455] 6 455

s TOTAL qi) |cI 2 702 206|CK 2 702 206

gë Frais d'émission d'empruntà étaler (IV) ICwW
E =

SP Primes de remboursement des obligations (v) Îcm

% Écarts de conversion actif * (VD ÎCN

TOTAL GÉNÉRAL(I àVI) co 15 815 643,4 | 1 977 591 3 838 052

& Renvois: (1) Dontdroit au bail : nimesdunan desà CP (3) Part à plus d'un an : ÎCR

© deponte |Immobilisations: Stocks : Créances :     
 

* Des explications concernantcette rubrique sont données dans la notice n°2032
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BILAN - PASSIF avant répartition
 

N° 2051-SD2020

 

. . ANDRE VOLAILLE
Désignation de l'entreprise
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Exercice N

Capital social ou individuel (1)* (Dont VETSÉ:010 DA 30 430

Primes d'émission, de fusion, d'apport, DB

Ecarts de réévaluation (2}* (dont écart d'équivalence EK ) IDC

a Réserve légale (3) DD 3 049

ë Réserves statutaires ou contractuelles DE

ÈË Réserves réglementées (3) Ù( Dontréserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours ‘ ) DF

5 Autres réserves ( Dont réserverelativeà l'achat d'oeuvres originales d'artistes vivants* ) DG 23 195

= Report à nouveau DH 1 670 648

o RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) DI 42 021

Subventions d'investissement DJ 109 036

Provisions réglementées * DK

TOTAL (I) [DL 1 884 439

3 o Produit des émissions detitres participatifs DM

2 £ ue
ge à Avances conditionnées DN

ÊE
2 TOTAL (Il) DO

4 2 A Provisions pour risques DP

ÉEè——
È Ë ë Provisions pour charges DQ

AL TOTAL 4) |pr

Emprunts obligataires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) DU 336 671

€ Empruntset dettesfinancières divers (Dont emprunts participatifs } [DV 150 000

É Avances et acomptes reçus sur commandesen cours DW

à Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX i 209 713

Dettesfiscales et sociales DY 158 016

Dettes sur immobilisations et comptesrattachés DZ 99 212

Autres dettes EA

Ca Produits constatés d'avance (4) EB

TOTAL {IV) EC 1 953 613

Ecarts de conversion passif * {V) [ED

TOTAL GÉNÉRAL (là V) ÎEE 3 838 052

@) Écart de réévaluation incorporé au capital 1B

Réserve spéciale de réévaluation (1959) iC

n\® Dont Écart de réévaluation libre ID

© Réserve de réévaluation (1976) IE

Ë G) Dontréserve spéciale des plus-valuesà long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 1 616 942

ç5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH 127 773     
* Des explications concemantcette rubrique sont données dansla notice n° 2032.
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@  
COMPTEDE RÉSULTATDE L'EXERCICE (Enliste)

 
 

N° 2052-SD2020

 

  
 

 

 

 

 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

  

Désignation del'entreprise : ANPRE VOLAILLE Néant LC] ‘ |

Exercice N !

France livraisonsInracommminautaires Total

Ventes de marchandises * FA 6 720 279ÏFB FC 6 720 279

| biens * FD FE FF
; Production vendue enicest EG 305 ou FI 305 429

= Chiffres d'affaires nets* FJ 7 025 708]FK FL 7 025 708

à Production stockée* FM 44 643

2 Production immobilisée* FN

2 Subventions d'exploitation FO

£ Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9) FP 1 622 530

Autres produits (1) (11) FQ 8

Total des produits d'exploitation (2) (1) FR 8 692 895

Achats de marchandises (y compris droits de douane}* FS 4 155 781

Variation de stock (marchandises}* FT

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)* FU 850 643

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* FV {54 191)

Z Autres achats et charges externes (3) (6 bis)* FW 2 285 198

& Impôts, taxes et versements assimilés* FX 110 744

ë Salaires et traitements* FY 926 704

ë Chargessociales (10) FZ 244 237
i
à £ - dotations aux amortissements* GA 161 491
5 2E Sur immobilisations | —

8 É - dotations aux provisions GB

Ë : Sur actif circulant: dotations aux provisions* GC

à Pourrisques et charges : dotations aux provisions GD

Autres charges(12) GE 26 667

Total des charges d'exploitation (4) (11) GF 8 707 274

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION(I I!) GG {14 379)

ù &
£ È Bénéfice attribué ou perte transférée* qu) |GH

È ë Perte supportée ou bénéfice transféré* av) |GI

Produits financiers de participations (5) GJ

4 Produits des autres valeurs mobilières et créancesdel'actif immobilisé (5) GK

5 Autresintérêts et produits assimilés (5) GL 701

Ë Reprisessur provisions et transferts de charges GM

5 Différences positives de change GN

£ Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits financiers (V) |GP 701

8 Dotations financières aux amortissements et provisions* GQ

5 Intérêts et charges assimilées (6) GR 11 954

2 Différences négatives de change GS

Ë Chargesnettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

É Total des charges financières (VI) [GU 11 954

2 - RÉSULTAT FINANCIER {V-vl) GV {11 254)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS {12 11+111-IV + V - VI) GW (25 633)    
(RENVOIS: voir tableau n° 2053) * Des explications concernantcette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)
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N° 2053-SD2020

 

Désignation del'entreprise ANDRE VOLAILLE ‘
 
Néant LC] ‘

 

 

Exercice N

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

      

1

E Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 45 585

un

Ê Z Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB 16 554

2 ©
2 Ë Reprises sur provisionset transferts de charges HC B 200

x : .
So Total des produits exceptionnels (7) (VII) [HD 74 339

& Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 1
el
el

ë 2 Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF
é ©
£ E Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG

ps
Q

k Total des charges exceptionnelles (7) (VIT) |HH 1

4- RÉSULTAT EXCEPTIONNEL(VII - VHI) HI 74 338

Participation dessalariés aux résultats de l'entreprise (IX) HJ

Impôts surles bénéfices * ) ÎHK 6 684

TOTAL DES PRODUITS(I + III + V + VII) HL 3 767 935

TOTAL DES CHARGES(I1+IV+VI+VIII+IX+X) |HM 8 725 913

5- BÉNÉFICE OÙ PERTE (Total des produits - total des charges) HN 42 021

() Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

produits de locations immobilières HY
(2) Dont

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1G

- Crédit - bail mobilier * HP
(3) Dont

- Crédit - bail immobilier HQ

(4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1H

6) Dont produits concernantles entreprisesliées 1J

(6) Dontintérêts concernantles entreprises liées IK

(6bis)| Dont donsfaits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.L.) HX

(éter) Dont amortissement des souscriptions dans des PMEinnovantes(art. 217 octies) RC

Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D) RD

@) Donttransferts de charges AI 1 627 530

Lo ; : (dont montant des cotisations sociales as]
(0) Dontcotisations personnelles de l’exploitant (13) obligatoires hors CSG/CRDS) [ss] A2

(11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3

# 2) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

©
2 facultatives | obligatoires [A9
El as Dont primeset cotisations

complémentaires personnelles dont cotisations facultatives Madelin |A7

dontcotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargneretraite [A8

(7) Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre delignes est insuffisant, reproduire Le cadre (7) et lel Exercice N
 

joindre en annexe) : Charges exceptionnelles Produits exceptionnels
 

SUBVENTION 16 554
 

 

 

 

 

 

 

 

os : . ou . Exercice N
(8) Détail des produits et chargessur exercicesantérieurs: Chaises antérieures Produit antérieurs

AVOIR EAU 2013 À 2018 46 559

REMBOURSEMENT TVS 2015 2016 2017 3 025
 

 

       
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032.
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(5) IMMOBILISATIONS N° 2054-SD2020
   

 

 

 

 

  
 

 

 

 

   
         

 
  

 

   
 

 

 

 

 

 

 

  
      

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

  
 

*
% Désignation de l'entreprise : ANDRE VOLAILLE | Néant LC]

! £ : Augmentations$ 1 Valeur brute des D. ie : : se at
à 8 CADRE A IMMOBILISATIONS  ; immobilisations au Conseuesà re réécaltion priés Acquisitions. créations, apports
' 3 , débutde l'evercice RE iaenÉounalenee et virements de poste à poste
: Ë se en équivalence

| S = + I 2 3

ï & © Frais d'établissementet de développement ! TOTAL I|CZ D8 D9
! 2 /1Q g

è 2 Autres postes d’immobilisations incorporelles TOTAL II|KD 13 1631KE KF 9 765

| Ë
l 8 Terrains | KG 135 376 |KH KI

! £ Ë Sur sol propre [Dont Composants| L9 ] K] KK KL

È Sursol d'autrui [Dont Composants|M 1 ] KM KN KO

5 Installations générales, agencements*{f Dont 1 175 965

| ©

_[

et aménagements des constructions F P M2 ] KP KQ KR
| Installations techniques, matériel Dont 1 188 244 354 81?
| #3 Let outillage industriels [cons M3 ] KS KT KU

[a Installati énérales, nts, 3à Ë Installations générales,agenceme KV 51 911 [Kw KX 58 736

a .

ë Sd Matériel de transport * KY KZ LA 14 700

© Ë ST Matériel de bureau
5 4 4 486

© Fe $[_et mobilier informatique LB $ 293 ]LC LD 1 5
3 Emballagesrécupérables et7

< divers * LE LF LG

Immobilisations corporelles en cours LH LI LJ 3 490

| Avances et acomptes LK LL LM 53 820

| TOTALIII LN 2 597 989|LO LP 500 043
|

|
| Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T

| ë Autresparticipations 8U 8v 8W
ps
S Autrestitres immobilisés iP 1R is

<
£ Prêts et autres immobilisationsfinancières IT 34 119/1U IV 701

TOTAL IV |LQ 34 118|LR LS 701

TOTAL GÉNÉRAL(1+ I1+ III + IV) GG 2 645 270|GH OJ 510 509

Diminutions égale* ou évaluation
——— - Valeur brute des par mise en équivalence

ar virement de poste par cessions à des tiers ou mises immobilisations à
CADRE B IMMOBILISATIONS ? à poste hors service ou rent la fin de l'exercice Valeur d'origine des immobi-

d'une mise en cquvalence lisationsen fin d'exercice
1 2 3 4

: Frais d'établissement&
& |et de développement TOTALI IN Ca DO D7

S [Autres postes d’immobilisationsS
22 923$ |incorporelles TOTAL 11] 10 LV LW 1X

Terrains IP LX LY 135 876 LZ

Sursol propre IQ MAI MB MC

Constructions Sursol d'autrui IR MD: ME MF

Inst. gales, agencis et am. de
constructions IS MG] MH 1175 965 MI

Installations techniques, matériel et outi]- 23 123 1 519 933

B [lage industriels I MI MK ML
= Inst. gales, agencts. amé- 2
È nagements divers IU MM 924 IMN 109 722 |MO
6 Autres
È Matériel de transport IV MP MQ 14 700 MR

© immobilisations Feel de bureau a

© informatique. mobilier IW MS 18 295 MT 42 184 MU
corporelles nineTP anbalages récupérables et IX MV MW MX

Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA 3 490 NB

Avances et acomptes NC ND NE 53 820Ï/NF

TOTAL 1] IY NG 42 342| NH 3 055 690[NI

Participations évaluées par

mise en équivalence 1 GU M7 ow

# Autres participations (2) OX OY OZ
Ë
G Autrestitres immobilisés Il 2B 2C 2D
<
Z Prêts et autres immobilisations financières 12 2E 2F 34 829 |2G
E9

à TOTALIV| B NJ | NK 34 829 [2H

© TOTAL GÉNÉRAL (1+ I1+ IIL+1IV) GK 42 342] GL 3 113 433 |GM           
*Desexplications concernant cette rubrique sont données dansla notice n° 2032

 



 

 

 

 

TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION

  SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
N° 2054 bis-SD 2020

 

Désignation de l'entreprise: ANDRE VOLAILLE

Exercice N clos le [3 11 [1 12 [2 50 15?

Les entreprises ayant pratiqué laréévaluation légale de leurs immobilisations amortissabled{art. 238 bis J du CGD)doiventjoindre

ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle.

Néant
 

*

 

CADRE A
! Détermination du montant des écarts

{coL.1 - col.2) (1)
Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement

Montant de la
 

Au coursde l'exercice

Montant cumulé À

provision spéciale à

la fin de l'exercice

 

Augmentation 11 12

du montant brut du montant Montant Fraction résiduelle à la fin de l'exercice Kcol. - col.2)

des immobilisations des amorti des lé correspondant aux @) - cols (5)]
d'amortissement (2) éléments cédés (3)

1 2 3 4 5 6
 

1 Concessions, brevetset

droits similaires
 

2 Fonds commercial
 

3 Terrains

 

4 Constructions

 

s Installations techniques
mat. et out. industriels
 

6 Autres immobilisations
corporelles
 

7 Immobilisations en cours
 

8 Participations
 

9 Autrestitres immobilisés
 

10 TOTAUX        
(1) Les augmentations du montant brutet des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles quiont été apportées au montant des immobilisations

amortissables réévaluées dansles conditions définies à l'article 238 bis J du code général des impôtsetfigurantà l’actif de l’entreprise au début de l’exercice.
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne2.

(2) Porter danscette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d’amortissement (compte de résultat) consécutifà la réévaluation.

(3) Cette colonne ne concemne que les immobilisations réévaluées cédées au cours del'exercice. I1 convient d’y reporter,l’année de la cession de l’élément, le solde non
utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.

(4) Ce montant comprend :
a) le montanttotal des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ;

b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des élémentsfigurant à l’actif de l’entreprise au début de l'exercice.

(5) Le montanttotal de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées».

 

 

CADRE B

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL

 

1 _- FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DEL'EXERCICEcumin
 

2 -FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DEL'EXERCICE
 

 

 3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE
 

 

 

Le cadre B est servi parles seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

Il est rappelé que cette imputation est purementfiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même,les entreprises en cause continuent
à réintégrer chaque année dans leurrésultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés

aux colonnes 3 et 4 par unefraction dontles éléments sontfixés au moment de l'imputation,le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision. 
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*Des explications concernant cette rubrique sont données dansla notice n° 2032
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@)  
AMORTISSEMENTS

  

N° 2055-SD2020

 

Désignation de l'entreprise
ANDRE VOLAILLE

Néant [] l
 

  

 
SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

          
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  
   
 

 

       

 

 
 

            

 

 

         

CADRE A (OU VENANTEN DIMINUTIONDE L'ACTIF)*

. A ions : dotati Diminutions: amortissements M d :
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements ugmentations:dotations afférents aux éléments sortis ontant des amortissements

au début del'exercice de l'exercice del'actif et reprises à la fin del'exercice

Frais d'établissement

et de développement TOTALI |[CY EL EM EN

Autres immobilisations

incorporelles TOTALII |PE PF PG PH

Terrains PI 3 25C|pJ 1 500 [PK PL 10 750

Sur sol propre PM PN PO PQ

Constructions Sursol d'autrui PR PS PT PU

Inst. générales, agencementset - e

aménagements des constructions PV 679 566|pw 105 064 |PX PY 784 631

oulanedame marier et PZ 1 082 203 QA 47 726 QB 23 123 QC 1 106 806

anpeeeerene QD 42 859|[0E 4 681 [QF 924|QG 46 615
Autres

Matériel de transport CH QI 1 399 |QJ QK 1 399
immobilisations re:

Mmemobile QL 44 564|QM 1 121 [QN 18 295|Q0 27 390

corporelles Emballages récupérables

et divers @P QR QS QT

TOTAL III |QU 1 858 442|QV 161 491 |QW 42 342 QX 1 977 591

TOTAL GÉNÉRAL G+1I1+ 1) [ON 1 858 442| GP 161 491 |GQ 42 34 |GR 1 977 591

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES Mouvement net des
Immobilisations Colonne1 Colonne2 Colonne 3 Colonne 4 Col s Colonne 6 _ amortissements
amortissables Différentiel de durée Mode dé essi f Amortissementfiscal Différentiel de durée M de dé if Amortissement fiscal à la fin de l'exercice

et autres E exceptionnel et autres oue dégressi exceptionnel

FaRL [M9 NI N2 N3 N4 NS N6
Autres i b. incor-porellesTOTAL1 N7 N8 P6 P7 P8 PO QI

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8

2 Sur sol propre Q9 RI R2 R3 R4 RS R6

2 |sursoldauni R7 RS R9 si s2 s3 s4
5 Inst.gales. agenc
© Ecran desconst 97 S6 S7 S8 S9 TI T2

Inst. techniques
malet outillage T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

3 [insagenc |'U] U2 U3 U4 US U6 U7

2 [non [US U9 vi v2 V3 va V5

É sabranle V6 V7 V8 vo WI w2 W3
£ Emballages
2 récup. et divers Wa W5 W6 W7 W8 W9 XI

TOTAL nil X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Frais d'acquisition de
litres de particrpatons NL NMI NO

TOTALIV

Total général

CG+IL++IV) NP NQ NR NS NT NU NV

Total général non vestité Total généralnca venue Total général noa veatité
(NP+NQ+NR) [NW NS+NT+NU) [NY NW-NY) NZ

CADRE C |
MOUVEMENTSDE L'EXERCICE Montant net début Dotations de l' . Montant net à L

£ ontant net au débu: . otations de l'exercice ontant net à la
ARFRETASLUSIERSENERICRSS ! de l'exercice Augmentations aux amortissements fin de l'exercice

1

Frais d'émission d'emprunt à étaler Z9 Z8

Primes de remboursement desobligations SP SR

 

* Des explications concernantcette rubrique sont données dansla notice N° 2032
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@  
PROVISIONSINSCRITES AU BILAN

  

N° 2056-SD2020

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
               

. . . : : *
Désignation del'entreprise ANDRE VOLAILLE ' Néant []

. Montant au début AUGMENTATIONS: DIMINUTIONS: Montant,
Nature des provisions del'exercice Dotations del'exercice Reprisesdel'exercice à lafin del'exercice

1 2 3 4
Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers * 3T TA TB TC

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A-1l) * 3U TD TE TF

3 Provisions pour hausse des prix (1) * Ï3V TG TH TI

ÿ - _
Ê Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO

& [Dont majorations exceptionnelles

2 [de 30% D3 D4 D5 D6
2 ee = +
‘3 |Provisions pourprêts d'installation
[Car39 quinquies H du CGI) D IK IL IM

F L'Autres provisions réglementées (1) [3% TP TQ TR

TOTAL Ii 3Z TS TT TU

Provisions pour litiges 4A 8 200|4p ac 8 200, 4D

Provisions pour garanties données
aux clients 4 4F 4G 4H

Provisions pour pertes sur marchés à
, Lienne 4) 4K 4L 4M

à Provisions pour amendes et pénalités 4N 4P 4R 4S

5 Provisions pour pertes de change 4T AU 4V 4W

ë Provisions pour pensions et obliga- [4x

£ tions similaires 4 4Z SA

3 Provisions pour impôts (1) 5B 5sC SD 5E
2

& Provisions pour renouvellement des 5
2 [immobilisations* SF SH 5J K
‘5 Provisions pourgrosentretien EO EP EQ ER
à et grandesrévisions

Provisions pour chargessociales et

fiscales sur congés à payer * PR 5S ST SU
Autres provisions pour risques
et charges (1) SV 5 5X 5Y

TOTAL IL |5z 8 200lry TW 5 200%

- incorporelles 6A 6B 6C 6D

8 - corporelles 6E 6F 6G 6H

= sur - titres mis
È immobilisations ©! équivalence o2 g3 G4 O5
0

TS - titres de participation] 91J 9v 9W 9X

& - autres immobilisa-
2 tions financières (1}*] 26 ©7 O8 g9
Le]

È Surstocks et en cours 6N 6P 6R 6S

5 Sur comptesclients 6T ‘6U 6V 6W

Autres provisions pour
dépréciation (1)* 6X 6Y 6Z 74

TOTALIIl 7B TY TZ UAI

TOTAL GÉNÉRAL (1+11+1n  |7C 8 200luB UC 8 200}

- d'exploitation UE UF

Dont dotations financières ua UH

et reprises

- exceptionnelles U] UK! 8 200

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévuesà l'article 39-1-5e du C.G.I. I€q P.

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnéessur ce tableau mais être ventiléessurl'état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38B P
l'annexe Il] au CGI.   

* Des explications concernant ceite rubrique sont données dans la notice n° 2032

 



PROVISIONSINSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Provisions pour hausse des prix"

Désignation del'entreprise ANDRE VOLAILLE

N° 2056-SD

 
L | Montant au début AUGMENTATIONS: DIMINUTIONS: Montant

Provisions pour hausse des prix del'exercice Dotations del'exercice Reprises de l'exercice à la fin del'exercice

1 2 3 4
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PROVISIONSINSCRITES AU BILAN
l

Désignation de l'entreprise ANDRE VOLAILLE

Détail du poste "Autres provisions réglementées"

N° 2056-SD

 
. . Montant au début AUGMENTATIONS: DIMINUTIONS: Montant

Autres provisions réglementées de l'exercice Dotations del'exercice Reprisesde l'exercice à la fin del'exercice
1 2 3 4
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PROVISIONSINSCRITES AU BILAN
Détail du poste ""Provisions pour impôts"

Désignation del'entreprise ANDRE VOLAILLE

N° 2056-SD

 

Provisions pour impôts
Montant au début

del'exercice

1

AUGMENTATIONS:
Dotations de l'exercice

2

DIMINUTIONS:
Reprises de l'exercice

3

Montant

à la fin de l'exercice
4
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PROVISIONSINSCRITES AU BILAN

Désignation de l'entreprise ANDRE VOLAILLE

Détail du poste "Autres provisions pour risques et charges"

N° 2056-SD

 

 

Autres provisions Montant au début AUGMENTATIONS: DIMINUTIONS: Montant

pourrisqueset charges de l'exercice Dotations de l'exercice Reprisesdel'exercice à la fin de l'exercice
1 2 3 4

RISQUES SALARIE 8 200 8 20€

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        
7
 



 

: PROVISIONSINSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres immobilisations financières"

Désignation de l'entreprise ANDRE VOLAILLE

N° 2056-SD

 
Autres immobilisations Montant au début AUGMENTATIONS: DIMINUTIONS: Montant

- de l'exercice Dotations del'exercice Reprises de l'exercice à la fin del'exercice
financières l > : }
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. PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres provisions pourdépréciation"

Désignation del'entreprise ANPRE VOLAILLE

N° 2056-SD

 

Autres provisions
pour dépréciation

Montant au début
de l'exercice

1

AUGMENTATIONS:

Dotations de l'exercice

2

DIMINUTIONS:
Reprises del'exercice

3

Montant

à la fin de l'exercice
4
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET

DES DETTES A LA CLÔTUREDEL'EXERCICE
  

N° 2057-SD 2020

 

Désignation del'entreprise : ANDRE VOLAILLE
 

 
Néant [] °
 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

   
 

       
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

         

z z. Montant brut À lan au plus À plus d'un an
CADRE A ETAT DES CRÉANCES 1 2 3

u& Créancesrattachées à des participations UL UM UN ‘

Ga
& 8 Prêts (1) (2) UP UR US
pe

8 2 Autres immobilisations financières UT 34 820] 0v UW! 34 820

Clients douteux ou litigieux VA

Autres créancesclients UX 460 057 460 057

Créance représentative de ütres Provisi dépréciali

=
Z Personnel et comptes rattachés UY
el

n - - . -
© Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ

O
Eu Impôtssur les bénéfices VM 23 977 29 977
E |.
CU Le >
< Éatetautres |Sur Ja valeur ajoutée VB 226 095 226 985

collectivités

À - Autres impôts, taxes et versements assimilés VN 86 648 86 648publiques pots,

Divers VP

Groupe et associés (2) VC 14 393 14 393

Débiteurs divers {dont créancesrelatives à des opérations VR 1 623 892 1 623 892
de pension detitres)

Charges constatées d'avance vs 6 455 6 455

TOTAUX VT 2 482 337l4y 2 447 518] vy 34 820

n - Prêts accordés en cours d'exercice VD
= Montant
© | d 600 000œ es - Remboursements obtenus en cours d'exercice VE
a

ce . …. .
(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

= Montant brut A | an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus A plusde 5 ansCADRE B ÉTAT DES DETTES I 2 3 pus

Emprunts obligataires convertibles (1) TY

Autres emprunts obligataires (1) 7Z

Empruntset dettes . . , Le G
auprès des à 1 an maximum à l'origine V

établissements un
de crédit (1) à plus d’I an à l'origine VH 336 671 336 671

Empruntset dettes financièresdivers (1) (2) 84

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 1 209 713 1 203 713

Personnel et comptes rattachés 8C 54 528 54 528

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 86 983 86 983

Étatet Impôts sur les bénéfices 8E

autres Taxe surla valeur ajoutée vw 16 049 16 045

collectivités Obligations cautionnées VX

publiques Autres impôts, taxeset assimilés vQ 457 457

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8] 39 212 99 212

Groupe et associés (2) VI 150 000 150 000

Autresdettes (dontdettesrelatives à des
opérations de pension detitres) 8k
Dette représentative de titres empruntés z2
ou remis en garantie*

Produits constatés d'avance 8L

TOTAUX VY 1 953 613| vz 1 616 942 336 671

n . . 1 u

© Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ @2) Montant ds divers emprunts et as contrac VL
>| tés auprès des associés personnes physiques
Z , ’
5 Emprunts remboursés en cours d'exercice VK] 600 000! x Des explications concemnant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032       
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@)  
DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL

  
N° 2058-A-SD 2020
 

    
 

 

 

 

 

 

      
 

  
 

      
 

 

 

 

   
 

 

 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

           
 

 

 

   
     
  

. . , * Exercice N, clos le:
Désignation de l'entreprise: ANDRE VOLAÏLLE Fonmulaire déposé autitre de l'IR ET Néant [| 31122013

l. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLEDE L'EXERCICE |WA 42 021

Rémunération du travail de l'exploitant (entreprises IR) ou des associés de sociétés WB |

Avantagespersonnels non déductibles* (sauf WD Amortissements excédentaires (art.39-4 du WE XE 204
amortissements à porter ligne ci-dessous) C.G.L.) et autres amortissements non déductiblés

5 È ‘Autres chargeset dépenses somptuaires WF Taxe sur les véhicules des sociétés WG 204
2 = (art. 39-4 du C.G.L.) (entreprises à l'IS)

£ à Fraction des loyers à réintégrer dansle cadre d’un RA Part des loyers dispensée de réintégration RB
5 -8 crédit-bait immobilier et de levée d'option (art. 239 sexies D)

83 Provisions et charges à payer non déductibles wi Charges à payerliées à des états etterritoires XX xw

8 8 |_(cf tableau 2058-B, cadre III) non coopératifs non déductibles (cf2067-BIS)
pa —
Ë à |' Amendeset pénalités WI] Chaïgesfinancières (art. 39-1-3°et 212 bis)* XZ '
3

Réintégrations prévuesà l'article 155 du CGI * XY

Impôtsurles sociétés (cf. page 9 de la notice 2032-NOT-SD) 17 6 684

Bénéfices réalisés par une société Résultats bénéficiaires visés
Quote-part |personnes ou un GIE WU à l'article 209 B du CGI 7 7

Moins-values - imposées aux taux de 15% ou de 19% (12,8% pourles entreprises soumisesà l'impôt sur le revenu) 18
nettes

à - imposées aux taux de 0 % ZN
Jong terme

Fraction imposable des plus-values réalisées au - Plus-values nettes à court terme WN
! i i * : soim icours d'exercices antérieurs - Plus-values soumises au régime des fusions WoO

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprisesà l’IS) XR

Intérêts excédentaires Zones d'entreprises* W
Réintégrations diverses à (ar1.39-1-3e et 212 du C.G.I) SU {activité exonérée) sw Q

détailler sur feuillet séparé DONT * Déficits étrangers antérieurement sx Quote-part de 12% des Mg
déduit par les PME (art. 209C) plus-values à taux zéro

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultatfiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3

[TOTALI WR 48 909

il. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLEDE L'EXERCICH WS

Quote-part dansles pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E.* WT

Provisions el charges à payer non déductibles, antérieurement taxées,et réintégrées dansles résultats comptables del'exercice (cf. tableau 2058-B-SD,cadre Ii) WU

- imposées au taux de 15 % (12,8% pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu) WV

- imposées au taux de 0% WH
2 Plus-values

Ê nettes à - imposées au taux de 19 % WP
£ long t Re - =

È Ê 8 onferme - imputées sur les moins-valuesnettes à long terme antérieures ww

SE - imputéessur les déficits antérieurs xB
SE 7 = -
LE Autres plus-values imposéesau taux de 19 % 16

8&
Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dontl'imposition est différée* WZ

Régime des sociétés mèreset desfiliales} [Quote-part des frais et chargesrestantimposable à XA
Produit net des actionset parts d'intérêts]: [déduire des produits nets de participation

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 233 B du CGI) |zx

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'outre-mer*. ZY

Majoration d'amortissement* XD

dnsmatesiipten K9 Me L2 menause LS XF

5 , . Sotdé mrstisements caro de
5 gaetanes+ LG imtes K3 Écosse| PA
5

ES ZEUTE av Bassin d'emploi a . 1F Zone franche d'autivité XC

Sad tart44 octies et octies A) rame(anduos) Degr
< Basan urbain à . rs Zone de developpement! Zone de revitalisati one dv ckop

Émiser rt 4 PP ruraleGLSquindecies PC gén41 PB

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS) XS

DE reste Ty xG 25 038
Déductions diversesà détailler
surfeuillet séparé DOdenesphormelle YA Ddtsserprionnelle YC

Dontdedaeuonvespormelle YB Dondédatonaesnionrele YD

Créance dégagée parle report en arrière de déficit … [ZI

Déduction des produits affectés aux activitéséligibles au régime detaxation au tonnage : Y2    



 

 

(9) DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
  
 4

i

N° 2058-A-SD 2020

 

 
 

 

 

 

  

Ii. RÉSULTAT FISCAL TOTAL Hi |xH | 25 038
| | . bénéfice (I moinsII) XI 23 871

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables: -
déficit( moins Î) XJ !

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à 1°1S) * | ZL '

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à L’IS) * XL

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE(ligne XN) ou DÉFICITreportable enavant (ligne XO) XN 23 871|x0     
 *Des explications concemantcette rubrique sont données dansla notice n° 2032 NOT-SD
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DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL . N° 2058-A-SD
oo ._ Détail duposte "Réintégrationsdiverses"
| î

|

Désignation de l'entreprise ANDRE VOLAILLE

 

Réintégrations diverses * Montant
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DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL

 

 

N° 2058-A-SD

Détail du poste "Déductions diverses" ‘

Désignation del'entreprise ANDRE VOLAILLE

Déductions diverses Montant

DEGREVEMENT CET PLAFONNEMENT VA | 25 038
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DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES   

N° 2058-B-SD2020

 

Désignation de l'entreprise ANDRE VOLAILLE
*

Néant LC]
  

1. SUIVI DES DÉFICITS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
 

 

 

Déficits restant à reporter autitre del'exercice précédent (1) K4

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A) | K5

Déficits reportables (différence K4 - KS) K6

Déficit de l'exercice (tableau 2058,ligne XO) YJ

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ) YK

il. INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES
Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pourles entreprises placées ZT 78 049
sous le régime del'article 39-1. 1e bis AI. 1er du CGI, dotations de l'exercice

Ii, PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTEDE L'IMPÔT

(à détailler sur feuillet séparé) Dotationsdel'exercice Reprises sur l'exercice

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles ZV ZW
pour les entreprises placées sous le régime del'article 39-1. Le bis AL. 2 du CGI *

Provisions pourrisqueset charges * |

8x 8Y

82 9A

9B 9c

Provisions pour dépréciation *

9D 9E

9F 9G

9H 9J

Charges à payer

95K 9L

OM ON

9P 9R

9 9T

TOTAUX (YN =ZV à 95) et(YO=ZW à JT) NN xo

à reporter au tableau 2058-A : Tu M

| CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 23epties du CGI) |

| Montant au début de l'exercice Imputations Montant net à la
fin de l'exercice
 Montant de la réintégration ou de la déduction

' L1      
* Des explications concernantcette rubrique sont données dansla notice n° 2032

(1) Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposéau titre de l'exercice précédent.
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ET RENSEIGNEMENTS DIVERS q
TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT

DGFiP N° 2058-C-SC2020  

 

Désignation de l'entreprise
ANDRE VOLAILLE

 
Néant [] *

 

 

 

 

      

 

 

 

 

   
 

    

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

    
 

 

 

    
  
 

  
 

 

 

          

Report à nouveau figurant au bilan del'exercice ac 1 570 480 Affectations - Réserves légales ZB |
antérieur à celui pourlequel la déclaration est établi : c ÉSerV . -

° | 2UX TÉSETVES - Autres réserves ZD
Zui £ ! : Lt : ‘ ©

ü Résultat del exercice précédant celui pourlequel @D 100 168| À] Dividendes ZE
& a déclaration est établie ÎJ <

& : Q Autres répartitions ZF
s12 £ em

Prélèvements sur les réserves QE l <| Report à nouveau 7G 1 670 648

1 670 648 (NB. Le total ! doit nécessairement être égal au total 1[) 1 670 64
TOTAL I OF ToTALu |ZH 670 648

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N :

mn — Engagements de précisez le prix de revient des biens pris

Z crédit-bail mobilier en crédit-bal 17 )|YQ
À . 1. 0.

ë — Engagements de crédit-bail immobilier YR
<
ÿ |
& — Effets portés à l'escompte et non échus Ys

— Sous-traitance YT 675 396

ë — Locations, charges locatives (dont montantdesloyers des biens pris g >|XQ 39 923
ë et de copropriété en location pour une durée > 6 mois

û — Personnel extérieur à l'entreprise YU 308 103
um

D à
8 Ë Z — Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) SS 13 987
| + a

&| © & — Rétrocessions d'honoraires, commissionset courtages YV 10 396
mn|
a| rar = = rs
A dont cotisations versées aux organisation: 1 4

8 Ë — Autres comptes ( syndicales et professionnelles 1 ES | 33 | > [ST 1 238 288

al <
É Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 Z) 2 235 198

A .

& — Taxe professionnelle*, CFE, CVAE YW 29 575
A cn

5 # — Autres impôts, taxes et versements assimilés (donttaxeintérieure sur les produits péolien ZS | | »)19Z 31 169
A5e

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052 YX 110 744

< — Montant de la T.V.A. collectée YY 437 320

> — Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours del'exercice au titre des biens et £F : : : ue YZ 316 958
services ne constituant pas des immobilisations

— Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre dessalaires DADSdel'année N)* |0B 875 216

— Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour
le régime simplifié d'imposition* os

— Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises %
à la disposition de la société * ZK °: — —— -

2 = : k XP — Filiales et participations: (Liste au 2059-(5i oui cocher 1
È Numéro de centre de gestion agréé | | prévu parart.38 II de l'ann. IH au CGTsinon 0 ZR

8 — Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGIpourl'entreprise RG
donatrice

— Montant de l’investissement reçu qui a donnélieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dansle
cadre de l’article 217 octies du CGI RH

Société : résultat commesi elle
n'avait jamais été membre du groupe, À | 23 871 lbjus-values à 15%] JK Plus-values à 0% JL

ms Plus-values à 19%4 JM Imputations JC
[es]

= à Groupe : résultat d'ensemble. | JD| 1 029 733 bjus-values à 15%] JN Plus-values à 0% JO
GE #
m7 Plus-values à 19% JP Imputations JF

Si vous relevez du régime di : indiquer 1 si société mère. | mn2sétfille régime de groupe Indiquer s1 sociêté mère. JH 2 N° SIRET dela société mère du groupe JJ 41386025500038

   
(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommesdistribuées ou mises en réserve au cours del'exercice dontles résultats fontl'objet de la déclaration.

I ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation.

* Des explications concemantcette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dansla notice n° 2058-NOT pourle régime de groupe)



 

(12) DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES
   

Désignation de l'entreprise : ANDRE VOLAILLE i

EUR RÉSIDUELLE

Nature et date d'acquisition des éléments cédés* Valeur d'origine* Valeur nette réévaluée* AanRDS

O © ‘ ® @)

l

2

3

+
n À
=
Se
= 5
=
-2
= 6

8
Ë 7

Ê 4
!

— 9

10

Il

12

Long terme

Prix de vente Montant global de la plus value Court terme o

ou de la moins-value
Q 0 p 19% 15 % ou 12,8%

1

2

3

4 4

A5 5
=

E °
S 7
S

E
E 8
3

!

_- 9

10

11

12

13_ éléments cédés +

14 Amorlissements irrégulièrementdifférés se rapportant aux éléments cédés +

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti- +
15 bles par une disposition légale

mn
+ se a nt et : sn «
SE 17 Provisions pour dépréciation destitres relevant du régimedes plus ou moins-
È values à long terme devenues sans objet au cours de l'exercice

=
© 18 Dotations del'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des titres
3 relevant du régime des plus ou moins-values à long terme

=
=

19 Divers (détail à donner sur une note annexe)*
l

=
nl

* Des explications concemantcette rubrique sont données dansla notice n° 2032

(1) Ces plus-values soût imposables au taux de 19% en application des articles 238bis JA, 208 C et 210 E du CGI.

N° 2059-A-SD 2020

*

! Néant

Valeurrésiduelle

©

Plus-values
taxables à

19% (1)

0% @

4  



DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES
Détail du poste "IT-Autres éléments - Divers"

Désignation de l'entreprise ANDRE VOLAILLE

N° 2059-A-SD

 
i

Autres éléments : divers

Qualification fiscale des plus ou moins-valuesréalisées
 

 

Long terme Plus-values
Court terme - taxables

19% 15% ou 12,8% 0% à 19%
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AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OÙ D'APPORT   

N° 2059-B-SD 2020

 

Désignation del'entreprise ©
ANDRE VOLAILLE

  
Formulaire déposé au titre de l'IR EU

  

k

Néant
  

| A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME

(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)
 

Origine

 

Plus-valuesréalisées

Imposition répartie

Montant net

des plus-values

réalisées*

 

sur 3 ans (entreprises à l’IR)
 

 

 

 

au cours de
sur 10 ans

l'exercice sur une durée différente (ari.39
quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

TOTAL 1

De 4 : Montant net des Montant anté- Montant rapporté au Montant restant
Imposition répartie plus-values réalisées à l’origine rieurementréintépré résultat de l'exercice à réintégrer

N-1

sur 3 ansau titre de
N-2

N-1

N-2

Plus-values réalisées N-3

au cours des

exercices antérieurs

Montant

antérieurement

réintégré

 

Montant compris

dansle résultat

de l'exercice

Montant

restant à

réintégrer

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art.39 quaterdecies N.s5

 

 

 

 

 

 

 

 

  1 ter et 1 quater du CGI) N-6

(à préciser) autitre de: N-7

N-8

N-9

TOTAL 2      
B  PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS

Cette rubrique ne comprend pasles plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxéeslors des opérations de fusion ou d’apport.

Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés seulement) [] Plus-values d'apport à une société d'une activité

professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

 

Origine des plus-values et date

des fusions ou des apports

Montant net des

plus-valuesréalisées à

l'origine

Montant anté-

rieurementréintégré

Montant rapporté au

résultat de l'exercice

Montantrestant

à réintégrer

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  TOTAL       
* Des explications concemantcette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME

 
N° 2059-C-SD2020

 

Désignation del'entreprise : ANDRE VOLAILLE Néant |”
 

Rappelde la plus ou moins-value de l’exercice relevant du taux de 15 & ou 12,8@&
 

O Entreprises soumises à l'impôtsurles sociétés
Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées

exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies-0 bis du CGR
 

@ Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu

 Gains nets retirés dela cession decertainstitres dontle prix de revient est supérieurà 22,8

(art. 219 I a sexies-0 du CGDO .

 
T°   
 

‘ | - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISESÀ L'IMPÔT SUR LE REVENU |

 

Imputations sur les plus-values à

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moins-val long terme de l'exercice Solde des

Oriei 3128 %es imposables moins-values
mens a148 % à128% à128%

O © ® ®

Moins-values nettes N

N-1

N-2
Moins-values nettes à

long terme N-5

subies au

cours des N-4
dix exercices

antérieurs N-5

{montants

restantà N-6
déduire à la

clôture du N-7
demi
STmIer N-8

exercice)

N-9

N-10   
IL - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS*
 

Imputations
Moins-values surles plus-values

 

 

 

          
à long terme Solde des

Imputations moins-values

oi À 19% A 19% ou 15% A 19 % ou 15% sur le résultat à reporter

Origine 16 Sen imputables imputables À15% de l'exercice
rs surle résultat surle résultat de Lol. x =K +À +1 + D

15 % de l’exercice l'exercice Ou H
° (article 2191 a (article 2191 a À 16,5 %()

sexies _() sexies 0 bis

du CGI) du CGI)

(0) © ® © © © T

Moins-values nettes N

N-1

N-2

Moins-values nettes à

long terme N-3
subies au

cours des N-4

dix exercices

antérieurs NS

montant:{imon: ants N6

restant à
déduire à la N-7

clôture du

dernier N-8

exercice)

N-9

N-10        
(1) Les plus-values et les moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI cotées imposables à l'impôt surles sociétés relèvent du taux de 16,5% (article 219 I a du CGI),pour les exer-

cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

* Des explications concemantcette rubrique sont données dansla notice n°2032

a

 

 



 

 

Œ  

RÉSERVESPÉCIALE DES PLUS-VALUES À LONG TERME

RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS 
 

(personnes morales soumises à l’impôtsur les sociétés seulement}*

N° 2059-D-SD2020

 

Désignation del'entreprise: ANDRE VOLAILLE Néant à

 
 

[1] SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENTDE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N
 

Sous-comptesdela réserve spéciale des plus-values à long terme
 

: taxées à 10 % taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à19% taxées à 25 %
 
Montantde la réserve spéciale

 

 

 

 

 

  à la clôture de l'exercice  

à la clôture de l'exercice précédent (N - 1) I ‘

Réservesfigurant au bilan des sociétés absorbées 2
au coursdel'exercice

TOTAL (lignes 1et2)| 3

- donnant lieu à complément 4

Prélèvements opérés d'impôt surles sociétés z
- ne donnant pas lieu à compléments
d'impôt surles sociétés

TOTAL (lignes 4et 5)| 6

Montantde la réserve spéciale (ligne3 - ligne 6) 7     
 

Lu] RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (56°, 7° alinéas de l’art. 39-1-$ du CGI)
 

montant de la réserve

à l’ouverture de l’exerci ,
cice l’année

O @

réservefigurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

montants prélevés sur la réserve
 

ne donnant paslieu
à complément d’impôt@

donnantlieu
à complément d’impôtG)

montant de la réserve

à la clôture de l’exercice

©
  

©
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* Des explications concernantcette rubrique sont données dansla notice n ° 2032.
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DETERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTEE DGFiP N° 2059-E-SD2020
Formulaire obligatoire (article 53 A
   
 

du code général des impôts)

 

Désignation del'entreprise : ANDRE VOLAILLE
 
Néant [| *
 

 

Exercice ouvert le : 0 Durée en nombre de mois E P |

 

DECLARATION DES EFFECTIFS
 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

   

 

  

 
 

 

 

 

    

Effectif moyen du personnel : * YP 41

dont apprentis YF

dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

1 - Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA 7 025 708

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés OK

Plus-valuesde cession d'immobilisations corporelles ou incorporellessi rattachées à une activité normale et courante OL

Refacturationsde frais inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL 1]0X 7 025 708

Il - Autre produits à retenir pourle calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH 8

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE

Subventions d'exploitation reçues OF

Variation positive des stocks OD 102 337

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI 074 805

Rentréessur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

TOTAL 2 OMI 177 150

Il - Charges à retenir pourle calcul de la valeur ajoutée

Achats ON 491 433

Variation négative des stocks 0Q 3 497

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR 871 856

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre
d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention delocation de plus de 6 mois OS

Taxes déductibles de la valeur ajoutée | OZ 25 796

Autres charges de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW 26 667

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU

Fraction déductible de la valeurajoutée des dotations aux amortissements afférents à des immobilisations corporelles
mises à disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou decrédit-bail ou encore d'une convention 09
de location de plus de 6 mois

Moins-valuesde cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY

TOTAL 3] OJ 332 249

IV - Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3 870 699

V - Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

Valeurajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 1530-CVAE pourles multi-établissements et sur les formulaires n°s 1329 AG 870 609

et 1329-DEF. Si la VA calculée est négative,il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des fonmulaires n°s 1329-AC et 1329-DEF)

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE

Si vous êtesassujettis à la CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE(cf. la notice du formulaire n° 1350-CVAE-SD), veuillez compléter

le cadre ci-dessouset la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD

MONO ETABLISSEMENTau sens de la CVAE, cocher la case EV

Chiffre d'affaires de référence CVAE(report dela ligne OX,le cas échéantajusté à 12 mois) GX 025 708

Effectifs au sens de la CVAE * EY 41

Chiffre d'affaires du groupe économique HX

Période de référence | GY | du | 01012019 GZ| au 31122019

Date de cessation HR  
 

(1) Attention. il ne doit pas être tenu compte dansles lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée. afférente à la production immobilisée déclarée ligne OE, portées en ligne OU.

* Des explications concemant ces cases sont données dansla notice n° 1330-CVAE-SD $ Répartition des salariés et dans fa notice n° 2032-NOT-SD $ Cotisation foncière des entreprises: qualification des effectifs.

 
#
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@ | COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL N° 2059-F-SD 2020
 

N°de dépôt ( liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

P détenant directement au moins 10% du capital de la société ) 1

D © *

1 Néant |

 

   

EXERCICE CLOS LE |? j’ 1PP'ip] NsRrTP spPPE#pEpPkrprrphpFl]

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE  [ANPRE VOLAILLE |

 

 

 

ADRESSE (voie) [rs AVENUZ MAX MENUT |

' !
 
 

  

 

 

 

CODE POSTAL [63469 | VILLE [COMBRONDE |

| Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprifæ | 1 | | Nombre total de parts ou d'actions correspondantdsP3 | 2000

| Nombretotal d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entrere | | | Nombretotal de parts ou d'actions correspondantdsP4 | |
 

 

1 - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES:
 

Formejuridique

|

SAS Dénomination | ANDRE KACHER |

N° SIREN(si société établie en France) 4 113 8 jé 10 12 15 5 % de détention Nbde parts ou actions 200

Ads: M Voie [Re en
Code Postal Commune | MONTREUIL | Pays | FR |

 

 

 

 

 

Formejuridique RE Dénomination | |

N° SIREN(sisociétéétablie en France) |} 1 j j | 1 1 1 | %dedétention [|Nb de parts ou actions[|

Adresse: N°[| Voie | |

Code Postal | Commune | | Pays|

 

 

 

 

Formejuridique [| Dénomination |

N° SIREN (si société établie en France) L HE LL LL 1] | % de détention [__JM de parts ou actions [|

Adresse: N°[| Voie | |

Code Postal | Commune | | Pays [ |

 

 

 

 

Formejuridique RE Dénomination | |

N° SIREN(si société établie en France) LOL OL LL LL LL | de détention Nb de parts ou actions

Adresse: N°Lo Voie |

Code Postal LU Commune | | Pays | |

 
 

 

IL - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES:

Titre (2) [| Nom patronymique | | Prénom(s)|

Nom marital| | % de détention [|] Nb de parts ou actions CL]

Naissance : DateDN° Département LC] Commune [| Pays[|

Adresse : N° [| Voie | |

Code Postal [| Commune | | PaysD

 

 

 

   Titre (2) [| Nom patronymique | | Prénom(s)EE

Nom marital| | % de détention [__] Nb de parts ou actions]

Naissance : Date[|N° Département [| Commune EE Pays[|

Adresse : N° Lo] Voie | |

Code Postal [| Commune| | Pays[|

 

 

 

   
(1) Lorsque le nombred’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé,utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau

en haut et à gauche dela case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n ° 2032
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FILIALES ET PARTICIPATIONS
   

N° de dépôt
{ liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

dontla société détient directement au moins 10°% du capital )

N° 2059-G-SD2020

 

a)
Néant x] *

   
 

EXERCICE CLOS LE P f fl Ê P L Ê Ê |

DÉNOMINATIONDE L'ENTREPRISE (ANDRE VOLAILLE

wsrrEEEPEEFFEEEETEE

| |
 

ADRESSE(voie) [76 AVENUE MAX MENUT

 
 

CODE POSTAL [53460 | VILLE [coMsRoNDE
 1
 

NOMBRE TOTALDE FILIALES DÉTENUESPARL'ENTREPRISE | P5 |

 
 

Forme juridique[7] Dénomination |

N° SIREN(si société établie en France) | | | {[ j L [ 1 | |

N°[7 volAdresse :

% de détention

 

 Code Post| Commune | Pays | |
 

 

Forme juridiquel| Dénomination |

N° SIREN(si société établie en France) |  ] L L  [ 1 1! l
 

%de détention
 

 

N° Voie |Adresse :  
 

Code Postal[ Commune L Pays | |
 

 

 

Formejuridique[_] Dénomation |
N° SIREN(si société établie en France) | ] | LI | 1 1
 

 

Code Postal [| Commune |

L
iPays |
 

 

N° STREN (si société établie en France)

Voie |

% de détention[|
 

 

Code Postal LU] Commune | Pays |
 

 

 

Forme juridique]|] Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention
 

Voie |    
Code Postal RE Commune Pays |
 

 

 

Forme juridique| Dénomination |

N° SIREN(si société établie en France) LLI I | L LI

  
Code Postal| Commune | Pays |
 

 

Forme juridique| Dénomination |
 

N° SIREN(si société établie en France) [_] 1 ] | L LI  % de détention
 

Adresse : N° [| Voie |
 

 Code Postal[ Commune | Pays |
 

 

 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention
 

Adresse: N° [27] Voie |
    

Code Postal ‘D Commune | 
_
_|

|ee

]

% de détention—

| |
|

|
=

|
|

|
|| Pays |
 

(1) Lorsque le nombre defiliales excède le nombre delignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en
baut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombretotal de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

*Des explications concernantcette rubrique sont données dans la notice n ° 2032.

{a



DIRECTION GÉNÉRALEDES FINANCES PUBLIQUES N° 2065-SD

2020

IMPÔT SUR LES .
et clos le ?11229i3 Régime simplifié d'imposition

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe Régime réel normal x

Si PME innovantes, cocherla case ci-contre

A  IDENTIFIC

ANDRE VOLAILLE

76 AVENUE MAX MENUT

©
S
a
g
e

63460 COMBRONDE FRANCE

SIRET 38378383400C13

Adresse du principal établissement : :

Date d'entrée dans le groupe dela société déclarante

Adresse du siège social:

76 AVENUE MAX MENUT

63460 COMBRONDE

Ancienne adresse en cas de changement:

Pourles sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification de la société mère :

SAS ANDRE KACHER

38 RUE BRULEFER 93100 MONTREUIL

B ACTIVITE
Activités exercées ABATTOIR DE VOLAILLES

C RÉCAPITUL T°
Bénéfice

imposable à 28 %
1 Résuitat fiscal

2 Plus-values PV à long terme imposables à 15%

Autres PV imposables à 19%

Entreprise nouvelle, art. 44 sexies []

Entreprise nouvelle, art. 44 septies L] Zone franche d'activité, art. 44 quaterdecies [|

Zone de développement
prioritaire,art. 44 septdecies

Bassins urbains à dynamiser
(BUD), art.44 sexdecies

Société d'investissement
immobilier cotée

C1
Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

Jeunes entreprises innovantes [1

SIRET : 41386025500038

23 871 Bénéfic Déficit

Résultat net de cession, de concession ou de sous-concession des brevets

et droits de propriété industrielle assimilés imposable au taux de 10%

PV exonéréesPV à long terme imposables à 19° : :
(art. 238 quindecies)

PV à long termeimposables à 0%

s ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches

Zone franche urbaine- [7]
Territoire entrepreneur

. Le Zone derestructuration de
Autres dispositifs [] la défense, art. 44 terdecies

D
[7]

4 Option pourle crédit d'impôt outre-mer:dans le secteur productif, art. 244 quater W

D IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

1. Autitre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donnélieu à la délivrance d'un certificat de crédits d'impôts.

E
Recettes nettes soumises à la contribution 2,5 %

F ENTREPRISES SOUMISES OU DESIGNEES AU DEPOT DE LA DECLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC

1- Si vousêtesl'entreprise, tête de groupe, soumise au dépôt de la déclaration n° 2258-SD (art. 223 quinquies C-I-1), cocherla caseci-contre

2-

3- Si vous êtes l'entreprise désignée pourle dépôt dela déclaration n°2258-SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C-I-2), cocher la case ci-contre [_]

Dansce cas, veuillez indiquer le nom et le numéro d'identification fiscale de la
société tête de groupe

' ° ' CUI

Nom et adresse du p

Tél :

Nom et adresse du CGA ou du viseur conventionné:

CGA Viseur conventionné N° d'agrément CGA

î

Si oui, indication du logiciel utilisé

Nom et adresse du conseil :

Tél :

Identité du déclarant :

Date : 06072020 Lieu : MONTREUIL

Qualité : GERANT

Nom du signataire : M KRIEF ALBERT GILLES

Pôle de compétitivité : [|

Plus-values exonérées relevant du
taux de 15%



IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N° 2065bis-SD
ANNEXE À LA DÉCLARATION N° 2065-SD (2020)

Si déposé néant, cochezla case X

 

H  REPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES,AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILES DISTRIBUES
 

  

 
 

 

 

 

 

  
 

  
  
 

 

 

 

 

  

 

 

 

        
 

Montant global brut des distributions (1) payées par la société elle-même a [rés par un établissement chargé du service des titres | b |

Montant desdistributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire(s) (2) c

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes ! d
interposées

Montant desdistributions . e

autres que celles visées en

(a), (b),(c) et (d) ci-dessus (3) ‘ f

g

‘ hk

Montant des revenusdistribués éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 del'article 158 du CGI (4) î

Montantdesrevenusdistribués non éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 del'article 158 du CGI ji

Montant des revenus répartis (5) Total (a à h)

l REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES);ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Pourles Sommes versées, au cours dela période retenue pourl'assiette de l'impôt sur les sociétés, à chaque

. . . .. SARL associé, gérant ou non, désigné col. 1, à titre de traitements, émoluments, indemnités, rembourse-

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-3 à 6 ann. Il! au CGI) Fons ments forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.
ombre

- SARL- tousles associés ; de parts Année au Montant des sommes versées:

- SCA - associés pérants; parent ous de à dt à titre de frais de représentation, ä titre de frais professionnels
Le ee : . aquelle le detraitements issi £ autres que ceux visés s les

- SNC ou SCS- associés en nom ou commandités; ia versement émoluments de mission et de déplacement colonnes 5 et 6

- SEP et sté de copropriétaires de navires - associés, gérants ou| toutpro- a été stinder Indemnités Rembour- Indemnités Rembour-
ci priété ou en effectué proprement ot  e

coparticipants. usufruit dits forfaitaires sements forfaitaires sements
1 2 3 4 5 6 7 8

J DIVERS
 

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS ( en cas de gérance libre }
 

 

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle })
 

 

K CADRE NE CONCERNANT QUELES ENTREPRISES PLACEES SOUSLE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION
 

REMUNERATIONS MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 15%
 

Montant brut des salaires, abstraction faîte des sommes comprises dans lbs MVLTrestant à reporterà l'ouverture del'exercice
 DSN et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés (a) MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

 

MVLTréalisée au cours de l'exercice
 

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages(b)

MVLTrestant à reporter   
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DIRECTION GÉNÉRALE N° 2036bis-SD
oo DES FINANCES PUBLIQUES Liberté» Égalité» Fret (2020)

Fnide21de | RÉPUBLIQUE…. Timbre à date du service

Code général des impôts) ._ DÉCLARATION COMPLÉMENTAIRE DES

SOCIÈTES DE MOYENS QUI ONT OPTEPOUR L'IMPOSITION
D'APRÈS LEUR BENEFICE RÉEL ET GROUPEMENTS ASSIMILES

Sociétés et groupements ayant pour objet de permettre à leurs membres

l'utilisation commune de moyens nécessaires à l'exercice de leur profession.

EXERCICE OUVERT LE 01012019 ET CLOS LE 31122019

 

DÉSIGNATION DE LA SOCIÉTÉ (dénomination et forme)
ATTENTION: ioutesles entreprises ont désormais l'obligation de déposer leur déclaration de résultats ei les annexes par voie dématérialisée. Le non respect
de cette obligation est sanctionné par l'application de la majoration de 0,2 % prévue par l'article 1738 du code général des impôts. Vous trouverez toutes les

informations utiles pour télédéclarer sur le site www. impots.gouv.fr.

 

Adresse de la direction Ancienne adresse en cas de changement

Société à responsabilité limitée ANDRE VOLAI

76 AVENUE MAX MENUT

63460 COMBRONDE  
 

 

La présente déclaration complémentaire, souscrite en un seul exemplaire, doit êtrejointe à la déclaration de résultat des sociétés et groupe-

ments soumis aux dispositions de l'article 261 B du code général des impôts qui exonère de la T.V.A., sous certaines conditions, les remboursements
exacts defrais effectués par les membres de ces sociétés en contrepartie de services qui leur sont rendus et qui concourentdirectement et exclusivement
à la réalisation de leurs opérations professionnelles exonérées de T.V.A. ou placées hors du champ d'application de cette taxe.

Elle ne dispensepas les personnes morales effectuant des opérations taxables de souscrire au service des impôts des entreprises les déclarations
de chiffre d'affaires habituelles.

 

Les dépenses à répartir sont les dépenses communeseffectuées par la société en vue de mettre à la disposition de ses membres les moyens

nécessaires à l'exercice de leur profession. Elles ne comprennent pas les dépenses particulières des associés telles que les cotisations personnelles,
les frais de déplacements. Il convient d'isoler et de distinguer (en les soulignant d'un trait) les dépenses communes dont le remboursement est
exonéré de T.V.A., à savoir : les dépenses correspondant uniquement à desprestations de services qui concourent directement et exclusivement à
la réalisation d'opérations professionnelles exonérées de T.V.A. ou placées hors du champd'application decette taxe.

La répartition des dépenses communes entre les associés doit se faire en imputant à chacun le coût exact des achats, fournitures

ou servicesle concernantet en répartissant de la même manière les amortissements régulièrement comptabilisés.

Des précisions concernantles différentes colonnes sont données ci-après:

- colonne 1 : nombre de parts détenues par associé dansla société.

- colonne 3 : fournitures et produits achetés pour le compte des associés, dépenses de chauffage, eau, gaz, électricité, fournitures de bureau,

ainsi que les dépenses d'acquisition de petits matériels et outillages et matériels et mobiliers de bureau et logiciel d'une valeur
unitaire inférieure à 500 euros hors taxes.

- colonne 8 : primes d'assurances, frais de documentation, frais de personnelintérimaire, honoraires et commissions, frais postaux et frais de

télécommunications, services bancaireset autres charges externes,

- colonne 9 : impôts professionnels établis au nom de la société (taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe surles salaires, droits d'enregistrement

et de timbre),

- colonne 10 : rémunérations du personnel, y compris les chargessociales salariales,

- colonne 13 intérêts de prêts contractés pour les besoins del'entreprise,

- colonne 15 : le total global decette colonne doit correspondre au total des dépenses réparties entre les associés et remboursées par eux, que ce

remboursement soit réalisé par versementdirect ou inscription à un compte courant.

Arrondis fiscaux : Ne pas porter de centimes,l'arrondissements'effectue à l'unité la plus proche,les fractionsd'euro inférieures à 0,50 sont

; négligées, celles supérieures ou égales à 0,50 sont comptées pour1.

Les dispositions desarticles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée parla loi n° 2004-801

du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l'égard des traitements des données à caractère personnel.

 

À le 06072020
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Signature,

Nom et qualité du signataire   
 



 

Les montants sont arrondis à l'euro le plus. proche, explications au recto.

  
   

 

 
  
   

  
  
  
              

RENSEIGNEMENTS CONCERNANTLES ASSOCIÉS ÉTAT DÉTAILLÉ DES DÉPENSES RÉPARTIES ENTRELES ASSOCIÉS. LL LD

CHARGES EXTERNES CHARGES DE PERSONNEL
Dépenses , Impôts : _

“dontle Nombre NDFESSIONS . Locations Charges - Entretien Transports Autres res Rémunérations Charges de Charges Amort- Total
. 1 : | . et . - - Le e. : Le

rembourse parts LIEU PRINCIPAL D'EXERCICE Achats mobilières locatives | et. | de charges versements |. Salaires et Congés s ee financières issements par associé

exonéré de DE LAPROFESSION Qu . et de réparations biens externes imilé appoint- payés ociale et de

TVA immobilières copropriété assimilés ements Prévoyance

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

REPORTS ÉVENTUELS...........

+— TOTAL PAR COLONNE —}

LEnombre de cadres est insuffisantjoindre un état de même modèle et reporterles totaux dans le dernier des cadres ci-dessus.
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
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32, rue Ampère 75017 Paris www.ceec.fr contact@ceec.fr F3 3 ES

ANDRE VOLAILLE

Société à Responsabilité Limitée

Au Capital de 30.490 Euros

76, avenue MAX MENUT

64360 COMBRONDE

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE CLOSLE 31 DECEMBRE2019

A l'assemblée générale de la société ANDRE VOLAILLE

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l'audit descomptes annuels de la société ANDRE VOLAILLErelatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2019,tels qu’ils sontjoints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels Sont, au regard desrègles et principes comptables français, régulierset sincères et donnent une imagefidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que dela situationfinancière et du patrimoine dela société à la fin de cet exercice.

Fondement de j’opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimonsqueles éléments que nous avonscollectés sont suffisants et appropriés pour fondernotre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «Responsabilités du commissaire aux comptesrelatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

,Socté d'expertise comptable et de Commissariat SU: contes inscrite au Tableau de l'Ordre de Paris le de Franceetais
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Indépendance

Nousavons réalisé notre mission d’audit dansle respect desrègles d'indépendance qui nous sont applicables,surla période du 1% janvier 2019 à la date d'émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pasfournide services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes.

+ La société ANDRE VOLAILLEa subi durantl'été et à la veille des fêtes juives, un im portant incendie dansSon usine de Combronde quia fortement perturbé l'organisation de la productionet les volumestraitésainsi que généré une réelle insatisfaction dela clientèle en raison dela baisse de la qualité des produitsvendus, due-essentiellement à des problèmes d'emballages.

La société ANDRE KACHER, sa maison mère, détient un contrat d'assurance groupe auprès de la com-pagnie AXA qui couvre les conséquencesde ce sinistre y compris la perte d’exploitation.

La Compagnie AXA a déjà versé au titre d'acomptes surce sinistre, 1.100.000 euros à la société ANDREVOLAILLE et 400.000 euros à la société ANDRE KACHER, au début de l’année 2020.

+ Au début de l’année 2020,la crise sanitaire du Covid-19 a perturbéle fonctionnement desdifférentessociétés du Groupe ANDRE KACHER,la gestion des flux et des stocks, avec une période de surconsom-mation de la clientèle liée à des achats de précaution.

La société a fait appel au chômage partiel ainsi qu’aux prêts garantis par l'Etat, « PGI » pour différentsmontants à différents établissements bancairestels qui figurent dans l'annexe des comptes, assurantainsi la continuité d'exploitation.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commercerelatives à la justificationde nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avonsprocédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptablesappliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dansle contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur en-semble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d'opinion sur des élé-ments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux associés

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formulersur la sincérité et la concordance avecles comptes annuels desinformations données dansle rapport de gestion du Président et dans les autres documents adressés aux as-sociés surla situation financière et les comptes annuels.

32, rue Ampère 75017 Paris www.ceec. fr contact@ceec.fr E3 | in]
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En application de la loi, nous nous sommes assurés queles diverses informations relatives aux prises de parti-
cipation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux
comptes annuels

appartientà la direction d'établir des comptes annuels présentant une imagefidèle conformément aux règles
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent
de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la société à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessairesrela-
tives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf
s'il est prévu de liquiderla société ou de cesser son activité. |

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

ll nous appartient d'établir un rapport surles comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assuranceraison-
nable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. L’assu-
rance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé con-
formément aux normesd'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie Signi-
ficative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significa-
tives lorsque l’on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cu-
mulé, influencerles décisions économiques queles utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-
ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantirla viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels, figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Fait à Paris, le 24 juin 2020
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A

Dansle cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d'exercice rofessionnel applicables en France. le .,

NNEXE- Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes

 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre:

R
e
n
e

e
s

+ _il identifie et évalueles risques queles comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit
face à cesrisques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son opi-
nion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne
»

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pourl'audit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle
interne;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi queles informations les concernant fournies dans
les comptes annuels; |

il apprécie le caractère approprié del’application par la direction de la convention comptable de conti-
nuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d’une incertitude significative
liée à des événements ou à descirconstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société
à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie surles éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport,étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre
en cause la continuité d'exploitation. S’il conclut à l'existence d’une incertitude significative,il attire
l'attention des lecteurs de son rapport surles informations fournies dansles comptes annuels au sujet
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes,il formule
une certification avec réserve ou unrefus de certifier:

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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Rapport spécial du commissaire aux comptes

À

2019
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Société à Responsabilité Limitée
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76, avenue MAX MENUT

64360 COMBRONDE

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

(Article L.223-19 du Code de Commerce)
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À l'assemblée de la société,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nousEeur

!

Signet non défini. us présen-tons notre rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, lescaractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avonsété avisé ou que nousaurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcersurleur utilité et leurbien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes del’article R. 223-17 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de cesConventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’ar-ticle R. 223-17 du code de commerce relatives à l'exécution, au cours de l’exercice écoulé, des con-ventions déjà approuvées par l'assemblée.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avonsestimé nécessaires au regard de la doctrineprofessionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.Ces diligences ontconsisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avecles documents de base dont elles sont issues.

Conventions soumises à l'approbation de l’Assembiée

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention intervenue au cours de
l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation de l'assemblée, en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 223-19 du code de commerce.

Conventions approuvées au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie durant
l'exercice

En application de l’article R. 223-16 du code de commerce, nous avonsété informé{s) que l'exécutiondes conventions suivantes, déjà approuvées par l'assemblée au cours d’exercices antérieurs, s’estpoursuivie au cours de l'exercice écoulé.
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ENTRE LA SAS ANDRE KACHER ET LA SARL ANDRE VOLAILLES

À- Convention de compte courant conclue, rémunéréesurla base d’un taux annuel de T4M aug-
menté de 0,15.

Avance consentie par la SARL ANDRE VOLAILLES à SAS ANDRE KACHER au 31 décembre 2019:
150.000 euros.

Mandataire concerné : Gilles KRIEF, gérant

B- Convention d'intégration fiscale

La société ANDRE KACHERpropriétaire de 100% desparts dela société ANDRE VOLAILLES a signé une
convention d'intégration fiscale en date du 30 décembre 2004 avec effet au 1°janvier 2005, renou-
velée.

C- Convention de prestation de services

Entre les sociétés SAS ANDRE KACHER ET SARL ANDRE VOLAILLES

Montant : 7.500€ HT par mois

Mandataire concerné : Gilles KRIEF, gérant

.grerafenneÉreae, n. Fait à Paris, le 24 juin 2020
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ANDRE VOLAILLE

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 30 490 euros

Siège Social : 76 avenue Belle Allée
63460 COMBRONDE

RCS RIOM B 383 783 834

Procès verbal de l'Assemblée Générale

Ordinaire Annuelle du 09 juillet 2020

L'an deux mille vingt le neuf juillet à neuf heures trente, les associés se sont réunis dans les bureaux
de la société ANDRE KACHERS.A.S., 38 rue Brulefer à MONTREUIL (93100), en assemblée

générale ordinaire annuelle sur convocation de la gérance.

Est présent ou représenté:

La S.A.S. André Kacher, représentée par M Gilles Krief (Directeur Général)
Propriétaire de deux milles parts sociales, 2 000 parts

Total des parts présentes ou représentées sur les deux mille parts 2 000 parts

composants le Capital social

Par dérogation compte tenude la situation sanitaire, la présente assemblée a été tenue par visio conférence

Monsieur Gilles KRIEF constate que tous les associés sont présents, en conséquence déclare que
l’assemblée générale peut valablement délibérer.
Monsieur Gilles KRIEF,préside la séance en qualité de gérant.

Monsieur Pierre BRAMI représentant de la Compagnie Européenne d’Expertise Comptable
commissaire aux comptestitulaire régulièrement convoqué est absent et excusé.

2

Le Gérant dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée:

- Statuts de la société
- Feuille de présence
- les pouvoirs des associés représentés par des Mandataires
- les copies des lettres de convocation adressées aux associés et les récépissés postaux

d'envoi recommandé
- la copie et le récépissé postal de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux

comptes

- Le rapport de gestion
-  L'inventaire
- Bilan, comptes et annexes de l’exercice 2019
- Le rapport général du Commissaire aux Comptes
- Résolutions soumises à l’Assemblée

‘Le Gérant déclare que tous les documents prescrits aux articles R 223-18 et R 223-19 du Code de
commerce ont été adressés aux associés en même temps que la convocation et tenus à leur disposition
au siège social pendant le délai de quinze jours ayant précédé l'assemblée.

Æ t

 



 

 

L'assemblée sur sa demande lui donne acte deisa déclaration et reconnaît la validité de la convocation.

Puis le Gérant rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer surl'ordre du jour suivant:

1. Approbation du bilan, comptes et annexes au 31 décembre 2019 — Quitus du Gérant
2. Affectation du résultat
3. Rapport de gestion
4. Rapport général sur les comptes et rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur

l’exercice clos le 31 décembre 2019 et sur les conventions visées à l'article L 223-19 du
Code de commerce, approbation de ces conventions

5. Rémunération de la gérance
6. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Personne ne demandant la parole, le Gérant met successivement aux voix les résolutions inscrites à
l'ordre du jour

PREMIERE RESOLUTION

L’associé approuve et en tant que besoin ratifie expressément et sans réserve le mode de convocation
utilisé parle gérant.
En conséquence, il renonce à se prévaloir des nullités légales pouvant découler du mode de
convocation utilisé et, notamment des nullités résultant du code de commerce.

L’associé déclare qu’il a pu librement exercer ou a eu la possibilité d’exercer son droit à l’information
qui lui est reconnu parladite loi et ledit décret.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion de la gérance sur l'activité
de la Société, des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2019 et du rapport général sur les
comptes annuels du Commissaire aux comptes approuve ledit rapport de gestion ainsi que l'inventaire
et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2019 lesquels font apparaître un gain de 42 021
euros.

En conséquence, l'assemblée générale donne quitus entier et sans réserve à la gérance de l'exécution de
son mandat pourl'exercice écoulé.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'assemblée générale décide d'affecter le résultat de l'exercice qui est un gain de 42 021 euros, de la
manière suivante:

Origine :
Report à nouveau antérieure : 1 670 648 euros
Résultat bénéficiaire de l’exercice : 42 021 euros

Soit un bénéfice distribuable de : 1 712 689 euros

Affectation:
Report à nouveau : 42 021 euros

 



 

L'assemblée générale prend acte qu'il n'a pas été distribué de dividendes, au titre des trois derniers
exercices.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION

L'assemblée générale après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux comptes sur
les conventions relevant de l'article L 223-19 du Code de commerce, approuveles conclusions dudit
rapport et les conventions qui y sont mentionnées.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION

L'assemblée générale prend acte qu'aucune rémunération n'a été allouée au gérant, au cours de
l'exercice clos le 31/12/2019.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

SIXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Plus rien n'étant à l'ordre dujour, la séance est levée.

Detout ce que dessusil a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé parle
Gérant et les associés.

 


